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CONSEIL  MUNICIPAL  DE  NIEDERLAUTERBACH 
 

 Séance du 14/09/2021 à 19 heures 30 
 
 

Le Conseil municipal légalement convoqué 
 s’est réuni à la Mairie en séance publique   
 

S o u s  l a  p r é s i d e n c e  d e  M .  A n d r é  F R I T Z ,  M a i r e  

 

Nombre de conseillers  
En exercice : 15 
Présents : 9 

Pouvoirs : 1 
Votants : 10 
Date de convocation : 07/09/2021 
Date d’affichage : 07/09/2021 
 
Présents : 

Mmes : BECHTOLD Chantal, DECK Marie Anne. 
MM :   FRITZ André, WEIGEL Éric, ERHARD Antoine, ZERMANN Cédric (absent au 

point n°2021-41), CIVIDINO Daniel, ENGELHARD Jean-Michel, HEINTZ Vincent,  
 
Absents excusés : KREUTZBERGER Marie, HUFSCHMIDT Sandrine, HERBEIN Alain, 
KREUTZBERGER Luc, MITTENBUHLER Damien, VOLTZ Nicolas, 
 
Assiste également à la séance : Mme HEILMANN Aline. 
 
Pouvoirs : KREUTZBERGER Luc à ZERMANN Cédric 
 
 
 
 

DELIBERATIONS 
 
 

N° 2021-39 
 
Création d’un emploi d’Adjoint technique territorial contractuel. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide (à l’unanimité) : 
 
la création d’un emploi permanent de d’Adjoint Technique territorial à temps complet 
à compter du 01/10/2021. 
 
Les attributions consisteront aux fonctions d’Adjoint Technique territorial.  

Cet emploi permanent peut également être pourvu par un agent contractuel lorsqu’il 
ne peut l’être par un fonctionnaire, sur le fondement de l’article 3-2 de la loi n°84-53.  
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Dans ce cas, La rémunération se fera sur la base de l’indice brut : 354, indice majoré : 
332. 
La durée de l’arrêté d’engagement est fixée à un an, renouvelable 1 fois sous réserve 

de la publication de la vacance du poste.  
 

Présents : 9 - Pouvoirs :  1 - Votants : 10  
Adopté à l’UNANIMITE 

 
N° 2021-40 
 
Subvention à l’Amicale de pêche de la Lauter. 
 
VU la demande de L’amicale de pêche ; 

Le Conseil Municipal décide d’allouer une subvention de 1 200,00 € à l’Amicale de 

pêche de la Lauter. 

Cette subvention a permis de financer le nettoyage des berges de la Lauter. 

Présents : 9 - Pouvoirs :  1 - Votants : 10  
Adopté à l’UNANIMITE 

 
 
N° 2021-41 
 
Aide communale au ravalement des façades  
  
En l’absence de M. Cédric ZERMANN, personnellement intéressé par ce point, Le 
Conseil municipal, après examen du dossier, alloue l’aide au ravalement de façades de 
: 

- 859.30€ à M. ZERMANN Guy pour l’immeuble au 13 Rue de la Forêt 
 

Les crédits sont prévus à l’article 6574 du Budget primitif 2021. 
 

Présents :  8 - Pouvoirs :  0  - Votants :  8 
Adopté à l’UNANIMITE 

 
N° 2021-42 
 
Autorisation de virements de crédits. 
 
Le Conseil municipal autorise le virement de crédits de 1 000,00€ 
de l’article  022       dépenses imprévues de fonctionnement 
à l’article    60632   fournitures de petit équipement  
 

Présents : 9 - Pouvoirs :  1 - Votants : 10  
Adopté à l’UNANIMITE 

 

 
N° 2021-43 
 
Approbation d'une convention d’adhésion à la plateforme Alsace Marchés Publics. 
 
La plateforme dénommée « Alsace Marchés Publics » (alsacemarchespublics.eu) est 

un profil d’acheteur mutualisé dédié à la passation des marchés publics (article L. 
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2132-2 Code de la commande publique) géré par les cinq collectivités fondatrices 

suivantes : 

- Collectivité européenne d’Alsace, 

- Ville de Strasbourg, 

- Ville de Mulhouse, 

- Eurométropole de Strasbourg, 

- Mulhouse Alsace Agglomération. 

 

Cette plateforme est opérationnelle depuis le 1er octobre 2012 et son utilisation a 

été ouverte aux collectivités alsaciennes en 2013 : elle référence en 2020 près de 500 

entités utilisatrices et 20 000 entreprises.  

Alsace Marchés Publics est aujourd’hui un profil d’acheteur permettant de répondre 

aux obligations de dématérialisation des procédures de marchés publics posées par 

l’article L. 2132-2 et les annexes 7 et 8 du Code de la commande publique. 

La dématérialisation des procédures constitue aujourd’hui un enjeu majeur de 

l’amélioration des achats publics, car elle permet de faciliter l’accès des entreprises 

aux mises en concurrence et d’assurer les obligations de transparence de la 

commande publique. A cet effet, la plateforme Alsace Marchés Publics est le 

principal guichet d’accès à la commande publique en Alsace pour les entreprises. 

A l’heure actuelle, près de 500 entités utilisent la plateforme AMP à titre gratuit. Elle 

permet à ces entités utilisatrices de : 

• Disposer d’un profil d’acheteur conformément à la règlementation relative 

aux marchés publics en vigueur 

• Faciliter l’accès des entreprises aux achats des collectivités publiques et 

privées et optimiser les réponses aux appels d’offres 

• Partager les expériences entre acheteurs 

 

Il est proposé au conseil municipal d’adhérer à cette plateforme pour répondre aux 

besoins de la commune. 

La Collectivité européenne d’Alsace (CeA) assure, la coordination du groupement de 

commandes constitué entre la Collectivité européenne d’Alsace, la ville et 

l’Eurométrople de Strasbourg, la ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace 

agglomération et les membres contributeurs en vue de la passation de plusieurs 

marchés publics ou accords-cadres portant sur l’hébergement, le fonctionnement et 

la maintenance, les développements et l’acquisition de services associés de la 

plateforme mutualisée de dématérialisation des contrats de la commande publique « 

Alsace Marchés Publics . 

L’adhésion se fait par approbation d’une convention d’une durée de deux ans à 

compter de sa date de notification, reconductibles. Une charte d’utilisation définit les 

règles d’utilisation de la plateforme ainsi que les différentes responsabilités de 

l’ensemble des utilisateurs. 
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Cette convention est conclue avec la CeA en vertu du mandat qui lui est confié par les 

membres fondateurs du groupement de commande pour signer les conventions 

d’adhésion avec tous les nouveaux adhérents en leur nom et pour leur compte. 

Les fonctionnalités disponibles sur le profil « Alsace Marchés Publics » à la date de 

signature de la convention sont utilisables par l’adhérent à titre gratuit. L’adhérent 

ne dispose d’aucun droit d’aucune sorte sur le profil d’acheteur en dehors de la 

faculté d’utiliser l’outil dans les limites définies dans la convention. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 

- décide d’adhérer à la plateforme « Alsace Marchés Publics » en tant qu’entité 

utilisatrice à titre gratuit 

- approuve les termes de la convention d’adhésion à la plateforme « Alsace Marchés 

Publics » et de la charte d’utilisation des services jointes toutes deux en annexe à la 

présente délibération 

- autorise le Maire à signer la convention d’adhésion 

- autorise le Maire à signer la charte d’utilisation. 
 
ANNEXE 1 
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ANNEXE 2 
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Présents : 9 - Pouvoirs :  1 - Votants : 10  
Adopté à l’UNANIMITE 

 

N° 2021-44 

Diverses informations 

Le Maire informe le Conseil municipal : 
 
- qu’il a, par délégation, renoncé au droit de préemption quant à la déclaration 

d’intention d’aliéner un bien soumis au droit de préemption urbain de :  
M THIERFELDER Bastian et Mme WALTER Tiffany, 5 Rue des Roseaux, Parcelle 

215/34 Section 36, pour une superficie totale du bien de 00ha 7a 41ca. 

-que la Société Jung & Cie a été retenue pour la réalisation du remplacement du chauffage 

à l’église, pour un montant de 30 667€ HT. 
 

-que la Société Signaux Girod a été retenue pour la réalisation du marquage au sol et la 

pose de panneaux, pour un montant de 1 601.09€ HT. 

 

-de la décision d’attribution des lots par la commission d’appel d’offres réunie le 
07/09/2021 pour le marché de travaux « rénovation de l’éclairage public » : 

- lot 1 – attribué à la société FRITZ ELECTRICITE pour un montant de 58 688.87 
€ HT  

- lot 2 – attribué à la société PRYSMA LED pour un montant de 24 960.50 € HT 
 

 

La séance est levée à 20h20. 
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Suivent les signatures au registre. 
Pour extrait conforme, le 14/09/2021 
Le Maire,  
André FRITZ 
 
 
 

 
 
 

 
FRITZ André 
 

 
WEIGEL ÉRIC  
 

 
BECHTOLD Chantal 

 

 

 
ERHARD Antoine                              
 

 
ZERMANN Cédric                                        

 

 CIVIDINO Daniel                        

 

 
DECK Marie-Anne                               

 
ENGELHARD Jean-Michel 

 

HEINTZ Vincent  

 

 
HERBEIN Alain 

 
HUFSCHMIDT Sandrine                        

 

KREUTZBERGER Luc  

 

 
KREUTZBERGER Marie 
 

 
MITTENBUHLER Damien 

 

 VOLTZ Nicolas                          

 


